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ARTICLE 16

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Compléter cet article par l'alinéa suivant :

« III. – Le présent article ne s’applique pas en cas d’urgence médicale avérée ou si le temps 
nécessaire pour transmettre le document administratif peut compromettre la santé du patient. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement de repli

Le conditionnement de la prise en charge d’un acte à la justification sur sa pertinence par le 
prescripteur, au-delà d’être paternaliste pour les médecins et culpabilisant pour les patients, va 
considérablement alourdir le travail des équipes de la sécurité sociale, dans un contexte de 
restrictions déjà croissantes du personnel.

L’ajout de nouvelles exigences administratives injustifiées et déraisonnables ne peut en aucun cas 
avoir un impact positif sur la santé des patients.

Le présent amendement du groupe écologiste et social vise ainsi à garantir une prise en charge 
systématique en cas d’urgence médicale ou lorsqu’un retard de traitement pourrait compromettre la 
santé des patients.


